
Me Pisapia a été sélectionné pour faire partie du répertoire de vingt-cinq (25) intervenants-experts à travers le 
Québec accrédités par l’Institut de médiation et d’arbitrage du Québec (IMAQ) afin d’intervenir sur contrats de 
construction publics choisis dans le cadre du Projet pilote du Conseil du trésor visant à faciliter les paiements 
rapides.

(Arbitrage intérimaire) 

1.	 A agi dans le cadre d’une demande d’intervention entre un entrepreneur-général et un donneur d’ouvrage  
	 relativement à la détermination du « per diem » à être appliqué pour une demande de compensation de frais de  
	 retard.

2.	 Est intervenu dans le cadre d’une demande d’intervention entre un entrepreneur-général et un donneur d’ouvrage  
	 relativement au droit de ce dernier d’exiger un crédit de 300K$ pour l’annulation d’une membrane pare-vapeur.

3.	 Demande d’intervention entre un entrepreneur-général et un donneur d’ouvrage relativement à une réclamation  
	 de 800K $ pour conditions hivernales supplémentaires résultant d’un délai dans les travaux de fondations.
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